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Le comite de l€cture rclàùf à la validàtion frnale du rapport de mission de l'Observateur
hdépendànt des Forêts dans le dép€tement des Plateaux (rapport n"01/OIF/REM,
s'est tenu le Ë avril 2008 dans la salle de éunion du l"linistere de l'Economie

Etaient présents :

. Pour I'Mministrâtiôn Fo.€6tièie

GÉgoire NKTOUA, Di€cteur des Foéb ,
Joachim KONDL InsD€cteur Divisionnâire des Forêts j
Madame EBINA Paulette, tèoréæntant du Directeur de Ia Valorisatron des
Ressources Foresùères ;
Samuel ossEBI-lv1BILA, chef de s€rvice de la Gestion Forestièrc, Poht Focal au
Minister€ de l'Economie Forestière du Projét obse ateur hdépendant des
Foéts i designé dans ce Compte-rendu comme le reprê€ntant de la Direclron
Genérale de I'Economie Forestiàe en mission.

. Pour RêsourEe ExÈâction Monitoring (REM) For€st Monitor (FM)

Antoine SCHMTI, Coordonnateu., Prcjet Obsen€teur hdépendant FoÉLs (Fl4),
Dorothe€ I"IASSOUKA, lu ste, Projet Ob6€rvateur Indép€ndant Forêts (REr4), en
€mplacement d'Yves BR ET, Ch€f d'Equipe du Pmjet (RElvl) ;
GÉsoire Hadjinsy KoUFFA, chef d'equipe homologue en fomàtion, Prcjet
obse âteur hdépendant des FoÉts (FM) ;

. Pour la société Civile

LOUZINGA ldolphe, repÉsentant ONG AI4EA

Les tÊvaux ont éte pÉsidés par un bureau compose comme suit,

P.é6ident: Gregoire NKEOUA, Direcieur des FoÉts (l4EF)

Vic€-Éident : Dorothée MASSoUM, Juriste (REM)

Rapporteu. : Antoine S(hmitt, Coodonnat€ur du Projet (Fr,4)

Lbdre d! jour ci-apÈs â éte adopté.
ô validation du Êpport de mission effectuee dans le Dépârtement de6 Plateaux

par le rcprêentant du lrlEF et l'orF (apport 1o01/orF/REM),
o vaiidation du compte Rendu de la éunion du Comibe de Lecturc des 4 et 5

fevrier 2008.

4)



P.€mier ooint: validatior du rdpport de nission de l'Obseûôtêut
IndéDendânt dês FoÉts rlâns le Éparleme d€s Plateôlx

Le rapport de missior de l,obs€rvàtar lndépendant ds FoÉts no01/OIF/REr'4, rcvu
suite aux amendenents agrces lols des réunions du Comité de te€ture no2 des 10 et
t5 awil, et dépoé au r'4inistàe de I'Economie Forestière en date d! 18 avril, a été

Le rdppôrt a fâit lbbjet de deux demiers àmefldements de fond, pÉs€ntÉs ci-

P24 | Concernant la section < Problème d'accessibilité aux documentr
adminlstraù'rs ,, il hudrait modifier la phrase ci-apres | < L'impossibilite d'âcces à
cerbins documents (que ce soit au niveâu de lô DGEF, de lâ DDEF ou de lêntraise)
induit une diminution de la qualité du b?vail de con6le (perte de temps à
r€dercher un do€ument ou à en demander une copie) et du suivi des infrâctions >,
oar la Dirâse suivante: < le non accès à certaiff documents à lâ DDEF Plateaux
suite à l'absence du chef de s€Nice FoÉts n'a pas æmis à I'oI de proder à la
vérification des r€gistres ). En efet, la généràlisation du consbt sur la base d'un fait
obseryé ponctuellement n'est pâs appropri*.

P2s r Concemânt la ectiôn < De la prcblemâtique de mise en cuvre des plans

- Le commentalre sur l'examen des documents devàit Dorter unlouement sur le
plan d'amenagement de lâ SOFIA et eviter toute géné€lisation.

- Là loi ne pÉvoit pas de délâi délaboration d'un plôn d'aménagement d'une
concession torestièrc. En effel les délâis sont pràisés dans le Protocole
dlccord polr lelabontion du plan d'ôménagement signé entre les sociétes

- Le rcste de lâ s€ction devra être modifié, en prenant en compte les remarques
qui a!?ient déjà éte fâites lors du premier Comité de Le€ture des 4 et 5
fevrier, sur les prccedurcs préwes dans l€ (ide de l'âménagement en
Republique du Conqo.

Il a éte decidé que le ràpport se6it vôlidé, une fois que le Directeur des For€ts aumit
vâ1fié la bonne integÊtion de c€s amendements, sans qull y ait besoin de passer
oar un nouveÈu comite de Lecture,

Deuxiàne ooint r vâlidâtion .lu Compte Rendu de la Éunion du .omite de
lectur€ des 4 et 5 fevrier 2OOA.

Il a éÉ decidé que I'OIF se Epproche du Directeur des Forêts Ie Jour sutvant le
p,és€nt@mite, pour obteff 16 (ommenbiresy rclabls,le€s écheant.

Le Dirccteur d€s Foêts a indiqué que, faute de temps, il n'a pu faire la lecture de l.
dernière version dù Comote Rendu de lâ oremièr€ réunion du Comité de Lecture relatif
à l'exam€n d! rapport nootOIF/REM, qui lui avait éte trdnsmise. Cetbe version inÉgrait
les amendements agrés pa. le Comité de Le€ture des 10 et 15 awil.



Dlvglr:

Dans les divers. ont éte abo'dés deux Doints :

11s!!]c&!!cdeslonites

Il a éte constaté quâ chaque éunion du Comité de Ledùre (Comité des 10 et 15
avril, et pÉsent comité) qui devEit valider le rapport nô0VOIF/REI9/ en eràminant si
les modifications adoptées lorc des precedentes éunions avaient bien été pris€s en
compte, certains membres onl soit relancé les débats sur certains points, soit
tormulé de nouv€lles pÉo€cupations. cette situation est cons€cutive ôux faitç ci

' Certains membrcs du Comite n'avaient pas suffiemment lu et pris
connaissance de l'€ntèrete du rapport, pour faire leurs remarqLies lors du
precedent comité

- Il y a eu instabilitÉ au niveau de la reprcs€ntation de c€.taines institutions, et
pafois absence d'un ou deq membres du Comité

I a éte constaté que ces pÊtiques ont enEâiné un reta.d dâns la validation des
rêpports, ainsi qÉune surchaQe de !?\€il. En con#quence, il â eté dêcidé
ole toutes les re.narques soient idites lors dtn s€ul Comité.

2/ Sur la oart!€ioation de la Societé Civile aux Comités de Le.ture

Le Diredeur des Forêts a demandé que I'OIF foumisse dux memb€s du ComiG de
Lecture une iiste de 10 à 15 ONG nationdles (de pÉference d€s ONG dont le sese
est à Brazaville pour eviter b pnse en chârge des fÉis de déplacement êt de
séjour). Le comite prcedæ pâr la sùite à une élecùon des ONG suivant les
activités effectivement menees pèr c€lleFci dans le domaine des Forêts €t de
l'Envircnnement. I a été decidé que cette liste soit eraminê lols du prochain Comité

Commencé le 23 avril2008à 11H30,le Comité de lecture d pis Rn à 14h30.

Fait à srazavllle, en deux etemplaircs,

Le 23JUIL 2008

Antoine SCHI'UTT


